Madame, Monsieur, chères et chers adhérents


Nous vous informons que vous pouvez dès à présent adhérer à notre UROS SUD et CORSE pour être acteur de son évolution.


Pour 2026, la cotisation annuelle de l’adhérent est de 22 euros et celle du conjoint de 12 euros (même si le conjoint ne fait pas partie de la Sécurité Sociale), soit 34 euros pour un couple. 


Les retraités sympathisants en dehors de l’Institution de la Sécurité Sociale peuvent également adhérer à l’UROS, ainsi que leurs conjoints, n’hésitez pas à le dire autour de vous.
L’adhésion permet de recevoir 4 journaux "Le Retraité" par an, lien important de la vie et des attentes des retraités de notre Institution. 
Elle permet également de bénéficier de tous les services et prestations mises à disposition des adhérents de notre UROS, notamment en matière de services à la personne, de mutuelle complémentaire et de voyages.
Nous vous remercions de retourner complété le bulletin d’adhésion ci-joint, accompagné d'un chèque de cotisation à l'ordre de l'UROS Sud et Corse. Pour faciliter cette démarche vous avez aussi la possibilité de faire un virement directement sur le compte de l'UROS, dont les coordonnées bancaires sont indiquées dans le bulletin d'adhésion 2026.


L'adresse électronique de l'association est urossudcorse@gmail.com et le téléphone le 06 17 57 46 71. 
Pour nous permettre de vous transmettre plus rapidement les informations et documents et faciliter nos échanges, votre adresse mail serait utile, si vous ne l’avez pas déjà donnée, merci de nous la transmettre dans le bulletin d'adhésion, ainsi que votre numéro de téléphone.


Nous vous remercions pour votre engagement.


Pierre Duval
Président de l'UROS SUD et CORSE
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